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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PRÉFET DU RHÔNE 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 
 

 
Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.264-7 et D.264-5 ; 
 
VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
 
VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 
 
VU le décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demande d’élection de domicile pour l’aide 
médicale de l’Etat (AME) ;  
 
VU le décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile 
stable ; 
 
VU l’arrêté du 11 juillet 2016 fixant les modèles de formulaire de demande d’élection de domicile et 
d’attestation de domicile des personnes sans domicile stable ; 
 
VU l’instruction n° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des personnes 
sans domicile stable ;   
 
VU l’avis favorable émis sur le cahier des charges le 13 octobre 2016 par le Président du Conseil 
Départemental du Rhône ;  
 
VU l’avis favorable émis sur le cahier des charges le 5 octobre 2016 par le Président de la Métropole 
de Lyon ; 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. 
 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1 : Le cahier des charges départemental et métropolitain relatif aux organismes sollicitant un 
agrément pour la domiciliation des personnes sans domicile stable est joint en annexe.  
 
Article 2 : Il s’impose à tout organisme agréé exerçant l’activité de domiciliation et fixe la procédure 
relative à l’agrément desdits organismes. 
 
Article 3 : Les organismes actuellement agréés dans le cadre de cette activité doivent déposer avant 
le 31 décembre 2016 une nouvelle demande d’agrément conforme aux nouvelles dispositions 
réglementaires. 
 
 

Direction ré gionale et départementale  
de la jeunesse, des sports et de la cohésion social e 
Direction départementale déléguée 
 
Pôle : Hébergement, Logement et Accompagnement Social 
Service : Veille Sociale, Hébergement et Habitat Transitoire 

 

ARRETE N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT- 2016-09-22-88 

 
portant fixation du cahier des charges départemental et 
métropolitain relatif aux organismes sollicitant un agrément 
pour la domiciliation des personnes sans domicile stable 
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Article 4 : Les organismes titulaires d’un agrément délivré avant l’entrée en vigueur de la réforme 
peuvent continuer à recueillir des demandes d’élection de domicile jusqu’à la date de caducité de leur 
agrément, le 1er mars 2017. 
 
Article 5  : L’agrément est délivré aux organismes pour une durée maximale de cinq ans. 
 
Article 6  : Monsieur le préfet-secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances et Madame 
la directrice départementale déléguée sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Rhône. 
 
  
 

Fait à Lyon, le 31 octobre 2016 
 
 
Le préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 
 
Xavier INGLEBERT 
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69-2016-11-04-003

AP portant dates limites de remise de la propagande par les

listes de candidats à l'élection de conseillers municipaux et

communautaires les 27 novembre et 4 décembre 2016 à

SAINT-PIERRE-LA-PALUDElection municipale et communautaire à SAINT-PIERRE-LA-PALUD les 27/11 et 04/12/16 - dates

limites de remise de la propagande par les listes de candidats
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône
Bureau de la réglementation  et de la sécurité

Affaire suivie par J Navarro / N. Bouchard       Villefranche-sur-Saône, le 4 novembre 2016
Tél. 04.74.62.66.21 – 66.36
Courriel : sp-elections@rhone.gouv.fr

ARRETE n°  SPV-BRS-69-2016-                        

relatif à la fixation de la date limite de remise des circulaires et des bulletins de vote par les listes de
candidats à l’élection des conseillers municipaux et communautaires 
des 27 novembre et 4 décembre 2016 à SAINT-PIERRE-LA-PALUD

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône
Officier de la légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment l’article R.38 ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SPV-BRS-69-2016-10-25-001  du  25  octobre  2016  portant  convocation  des
électeurs  de  la  commune  de  Saint-Pierre-la-Palud  pour  l’élection  des  conseillers  municipaux  et
communautaires des 27 novembre et 4 décembre 2016 ; 

ARRETE :

Article     1  er : Les documents de propagande devront être remis à la commission de propagande en vue de leur
envoi aux électeurs et de l'approvisionnement des bureaux de vote en bulletins de vote, aux dates limites
suivantes :

 1er tour de scrutin : lundi 21 novembre 2016 à 15h00
 2nd tour de scrutin : mercredi 30 novembre 2016 à 12h00.

Le lieu et les modalités de dépôt des documents de propagande seront précisés aux listes de candidats ou
leurs mandataires lors des dépôts de candidatures.

Article     2 : Le Sous-Préfet  de Villefranche-sur-Saône est  chargé de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Sous-Préfet,

Signé :

Pierre CASTOLDI

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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69-2016-11-04-005

Arrêté portant désignation des délégués de l'administration

membres des commissions administratives responsables de

l'établissement et de la révision des listes électorales pour

l'arrondissement de LyonArrêtés des délégués de l'administration
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau des
institutions locales

ARRETE n° 69-2016-11-04-
portant désignation des délégués de l’administration

membres des commissions administratives responsables de l’établissement
et de la révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, et notamment son article L.17 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-10-18-003 du 18 octobre 2016 portant désignation des délégués de
l’administration membres des commissions administratives responsables de l’établissement et de la
révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon ;

Considérant les propositions du maire de Rillieux-la-Pape ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

ARRETE :

Article 1 : Les délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables
de l’établissement et de la révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon sont désignés
ainsi qu’il suit :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Affaire suivie par : Stéphanie MOSER
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : stephanie.moser@rhone.gouv.fr
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Commune Nom des délégués Bureaux de vote

Albigny-sur-Saône M. DAZY André Jacques liste générale + 2 bureaux de vote

Bron

M. LOISEL Claude
Liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. CERRO Robert bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Mme SASSU Marie-France bureaux de vote n° 7, 8, 9 et 10
M. SOBOTKA Edouard bureaux de vote n° 11, 12 et 13

M. LABIE Christian bureaux de vote n° 14, 15 et 16
M. GUILBERT Jacques bureaux de vote n° 17, 18 et 19

Mme PERELLON Monique née 
PERRIGAULT

bureaux de vote n° 20, 21 et 22

M. MONMESSIN Jean bureaux de vote n° 23, 24, 25 et 26

Cailloux-sur-Fontaines M. COMPAGNON Georges Antoine Liste générale + 2 bureaux de vote

Caluire-et-Cuire

M. SCHWEITZER Jacques
liste générale + bureaux de vote n°
1, 9, 29 et 31

M. LOBEZ Jean-Yves
bureaux de vote n° 2, 11, 20, 27 et
36

M. DUTRIEVOZ Maurice bureaux de vote n° 3, 13 et 33

Mme BASSET Marlène née MULTON bureaux de vote n° 4, 6, 14, 24 et 26
Mme LECOQ Annick née BAZIN bureaux de vote n° 5, 23, 25 et 35

Mme CHAPUS Madeleine née CHOUX 
bureaux de vote n° 7, 15, 18, 21 et
34

M. ROULE Bernard bureaux de vote n° 8, 19, 28 et 37

M. PERRONET Georges bureaux de vote n° 10, 16, 17 et 30
M.VATE Michel bureaux de vote n° 12, 22 et 32

Champagne-au-Mont
d’Or

M. CHAMARAUD Marcel liste générale
Mme CARREZ Marie-Jeanne née 
LACAILLE

bureaux de vote n° 1, 2, 3, 4 et 5

Charbonnières-les-Bains M. DELZANNI Guy liste générale + 4 bureaux de vote
Charly M. ROCHEFORT Paul liste générale + 4 bureaux de vote

Chassieu
M. BRUNET Raymond

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 8 et 9

M. RIERA Joseph bureaux de vote n° 4, 5, 6 et 7

Collonges-au-Mont d’Or M. MAGAND Jean-Louis liste générale + 4 bureaux de vote

Corbas
M. FACCHINETTI Gilbert

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. JACQUIER André bureaux de vote n° 4, 5, 6 et 7

Couzon-au-Mont d’Or M. FESCHET Louis Antoine
liste générale + 2 bureaux de vote

Craponne
Mme PASTRE Henriette née PATOT

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3 

M. PLUVY Lucien bureaux de vote n° 4, 5 et 6

M. LEFORT Maxime bureaux de vote n° 7, 8 et 9

Curis-au-Mont d’Or Mme CUMIN Marie-Louise née JUTTET bureau de vote unique

Dardilly
Mme DALON Marie-Claude 
née CANOLLE

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. SCHOCH Nicolas bureaux de vote n° 4, 5 et 6
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Décines-Charpieu

M. BEN HELLAL Hassen
bureaux de vote n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et
7

M. EUSTACHE Henri
liste générale + bureaux de vote n°
8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14

Mme MARILLAT Marguerite
bureaux de vote n° 15, 16, 17, 18,
19 et 20

Ecully
Mme BERAUD SUDREAU Marie-Pierre

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4 et 5

M. CHUZEVILLE Bernard
bureaux de vote n° 6, 7, 8, 9, 10 et
11

Feyzin
Mme DA ROCHA Anne-Marie née DIAS bureaux de vote n° 1, 5, 6 et 7

M. IAFRATE Gérard
liste générale + bureaux de vote n°
2, 3 et 4

Fleurieu-sur-Saône M. FORRAT Jean-Jacques bureau de vote unique

Fontaines-Saint-Martin M. GOLFIER Daniel liste générale + 2 bureaux de vote
Fontaines-sur-Saône M. MAGNARD Georges liste générale + 6 bureaux de vote

Francheville 
M. DUPRÉ Christian

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

M. DURAND Maurice 
bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8, 9, 10,
11 et 12

Genay
M. GENESTIER Michel

liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. JUTARD Alain bureaux de vote n° 3 et 4

Givors
Mme HERNANDEZ Simone

liste  générale  +  bureaux  de  vote
n°1, 2, 3 et 4

Mme LAFORETS Anne bureaux de vote n° 5, 6, 7 et 8

M. PORETTI Pierre bureaux de vote n° 9, 10, 11 et 12

Grigny
Mme DEYRIEUX Nicole

bureaux de vote n° 1, 2 et 3 + liste
générale

M. DERVIEUX Pascal bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Irigny

M. DUPUPED Michel
liste générale + bureaux de vote n°
1 et 8

M. BAILLY Georges bureaux de vote n° 2 et 3
M. PETIT Jean bureaux de vote n° 4 et 5

M. PAUCHON Claudius bureaux de vote n° 6 et 7

Jonage
M. GUIFFRAY Pierre bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Mme MALLET Elisabeth née DURAND
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

Limonest Mme GUILLET Danièle née REILLAC liste générale + 3 bureaux de vote

Lissieu M. DUMORTIER André liste générale + 2 bureaux de vote

Lyon 1er

M. LHORTOLAT Pierre
liste générale + bureaux de vote n°
101, 102, 103, 104 et 105

Mme GRANGETTE Marie-Thérèse
bureaux de vote n° 106, 107, 108,
109 et 110

Mme GACHET Eliane
bureaux  de  vote  n°111,  112,  113,
114, 115, 116 et 117

Lyon 2ème Mme PRIVAT de GARILHE Monique liste générale
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née le NOIR de CARLAN 

M. CROIZIER Gérard
bureaux de vote n° 201, 202, 203 et
204

M. BOISSON de CHAZOURNES Thibaud
bureaux de vote n° 205, 206, 207,
208, 209, et 210

Mme CONSTANCE Catherine
bureaux de vote n° 211, 212, 213,
214, 219 et 220

M. BOYER Jean-Louis
bureaux de vote n° 215, 216, 217 et
218

Lyon 3ème

Mme EMORINE Martine Liste générale

M. LANGANAY Jean-Yves bureaux de vote n° 301 à 305
Mme DUFOUR Marie-Jeanne bureaux de vote n° 306 à 311

M. SORRET Lionel bureaux de vote n° 312 à 318 et 349

M. GOUVERNEUR Gilbert
bureaux de vote n° 319, 321 à 324,
348, 350 et 355

M. HEYRIAT Noël
bureaux de vote n° 320, 325 à 328,
347, 351 et 354

Mme FABRICATORE Germaine
bureaux de vote n° 330, 342 à 346,
356 et 357

M. FARCONNET Gérard
bureaux de vote n° 329, 331, 338 à
341, 358

Mme LAURENT-ATTHALIN Marie-France
bureaux de vote n° 332 à 337, 352
et 353

Lyon 4ème

M. MARGAIN Pierre-Yves liste générale

M. MILLY Claude
bureaux  de  vote  n°401,  402,  403,
404,  405,  417,  418,  419,420,  421,
422, 423 et 424

M. ESPINOSA Mauricio
bureaux de vote n° 406, 407, 408,
409, 410 et 411

Mme THIERRY Anne
bureaux de vote n° 412, 413, 414,
415 et 416

Lyon 5ème

M. SERIS Michel
bureaux de vote n° 501, 502, 503,
504, 505, 506 et 507

Mme LAUVIGE Christiane
bureaux de vote n° 508, 509, 510,
511, 512, 513, 514 et 515

M. GENISSEL Marcel
bureaux de vote n° 516, 517, 518,
519, 520, 521, 522, 523 et 524

M. THE Michel Paul
bureaux de vote n° 525, 526, 527,
528, 529, 530 et 531

M. NICOLAIDIS Antoine liste générale

Lyon 6ème
M. LEYMARIE Robert liste générale

Mme RAMEL Anne née DEGOUEY 
bureaux de vote n° 607, 610, 611 et
612

Mme SARDA Nicole
bureaux de vote n° 604, 605, 606,
608 et 609

Mme VERNEDOUB Marie-France 
née NAM

bureaux de vote n° 601, 602, 603 et
615

M. SASSENET Christian bureaux de vote n° 613, 614, 616,

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-11-04-005 - Arrêté portant désignation des délégués de l'administration membres des commissions administratives
responsables de l'établissement et de la révision des listes électorales pour l'arrondissement de Lyon 12



5
617 et 618

Mme PETRICCA Raymonde 
née DECELLE 

bureaux de vote n° 619, 620, 621,
622 et 623

Mme MUCHADA Elsa née SANTOS
bureaux de vote n° 624, 625, 626,
627 et 628

Mme MAZION Renée née RODET 
bureaux de vote n° 629, 630, 631,
632, 633 et 634

Lyon 7ème

M. DUCARD Jean-Marc Liste générale
M. DUCHENE Philippe bureaux de vote n° 701 à 705

Mme BERTRAND Catherine née PERRIN bureaux de vote n° 706 à 710
Mme BOLLOTTE Chhun Yong née THONN bureaux de vote n° 711 à 716

Mme BERNIZET France née GENEST bureaux de vote n° 717 à 721
M. BISSARDON André bureaux de vote n° 722 à 725 et 738

M. LABERNYE Pierre bureaux de vote n° 726 à 730 et 737
Mme BRAQUET Chantal née CAVOIS bureaux de vote n° 731 à 736

Lyon 8ème

Mme BOUCHARDON Aline née CREPEAU
bureaux de vote n° 801, 802, 803,
804, 805, 806, 807, 808, 809 et 810

Mme BRUNO Claudette née FANTIN 
bureaux de vote n° 811, 812, 813,
814,  815,  816,  817,  818 et  819 et
844

M. MUHLSTEIN Marc
bureaux de vote n° 820, 821, 822,
823, 824, 825, 826 et 827

M. REIX Jean-Michel
bureaux de vote n° 829, 830, 831,
832, 833 et 834

M. PROST Paul
bureaux de vote n° 835, 836, 837,
838, 839, 840, 841, 842 et 843

M. BOUCHARDON Jean-Pierre Marius
liste générale

Lyon 9ème

M. MARSALLON Guy liste générale

M. HENNION Jacques
bureaux de vote n° 904, 906, 914,
915, 916 et 917

Mme PONCELET Anna
bureaux de vote n° 907, 908, 909,
912 et 913

M. CHAMPAVIER Jacques
bureaux de vote n° 901, 902, 903,
910, 911 et 918

M. SOUVRAS Michel
bureaux de vote n° 919, 920, 924,
925 et 926

M. DESPLECHIN Jean-Pierre bureaux de vote n° 921, 922 et 923

M. AYAD MERDACI Ammar
bureaux de vote n° 927, 928, 929 et
930

Marcy l’Etoile M. SEGUIN Luc
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

Meyzieu
Mme REVELLIN Jeanine née RICCI

liste générale + bureaux de vote n°
2, 3, 7,19 et 23

Mme ANDRIEUX Barbara née VOCKS bureaux de vote n° 1, 4, 18, 20 et 21

M. CHATELUT Francis
bureaux de vote n° 10, 11, 16, 15 et
22

M. AGUILERA Daniel bureaux de vote n° 12, 13, 14, 17 et
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24

M. SADRY Bernard Bureaux de vote n° 5, 6, 8, 9 et 25

Mions

M. DUC Gérard
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

Mme CHEVALIER née SUBRIN Marie-
Claude

bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8, 9 et 10

Montanay M. FAURITE Louis liste générale + 3 bureaux de vote

La Mulatière
M. BIGOT Félix

liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. DUFOUR André bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Neuville-sur-Saône
Mme KURTZEMANN Marinette 
née MEPILLAT 

liste  générale  +  bureaux  de  vote
n°1, 2 et 6

Mme PERRAUT Christine née KLEIN bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Oullins

M. FEUILLETTE François
liste générale + bureaux de vote n°
14, 16, 17 et 20

Mme DAUVERGNE 
née JABOULAY Marie-Chantal

bureaux de vote n° 2, 3, 4 et 15

M. CHANSON Michel bureaux de vote n° 1, 6, 7 et 10

M. BONHOMME Georges bureaux de vote n° 8, 9, 11 et 13
M. DEGRANGE François bureaux de vote n° 5, 12, 18 et 19

Pierre-Benite
Mme DUFOUR Marie-Noëlle

liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

Mme LENOBLE Marguerite bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Mme MICHAUD Maryse bureaux de vote n° 6 et 7
Poleymieux-au-Mont

d’Or
Mme FEVRE Elisabeth née MICHEL bureau de vote unique

Quincieux Mme FIARD Josette née NICOLAS liste générale + 2 bureaux de vote

Rillieux-la-Pape

Mme BEREYZIAT Sonia née SULIGOJ bureaux de vote n° 3, 16 et 17

Mme PRINCELLE Véronique bureaux de vote n° 2, 12 et 18
Mme MOLARD Andrée bureaux de vote n° 1, 4 et 6

M. PACCARD Georges bureaux de vote n° 10, 11 et 14

M. DUMOULIN Roland
Liste générale + bureaux de vote n°
7, 9 et 15

M. LABOR Gérard bureaux de vote n°  8, 5 et 13
Rochetaillée-sur-Saône M. DUPANLOUP Henri bureau de vote unique

Sathonay Camp M. JAILLET Gaston Louis liste générale + 5 bureaux de vote
Sathonay Village M. DURET Roger liste générale + 2 bureaux de vote

Solaize M. CHANELIERE Louis liste générale + 2 bureaux de vote

Saint-Cyr-au-Mont d’Or M. GOUOT Jean-Marie liste générale + 5 bureaux de vote

Saint-Didier-au-Mont
d’Or

M. BADEY Jacques
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. ARNOUD Pierre bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Sainte-Foy-les-Lyon Mme GUIBARD Florence bureaux de vote n° 4, 5 et 6
M. SAUBIN Marius bureaux de vote n° 7, 8 et 9

M. BOUILLE Jean bureaux de vote n° 10, 11 et 12
M. de MULATIER Jack liste générale + bureaux de vote n°

1, 2, 3 et 19
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M. VERBRUGGHE Florent bureaux de vote n° 16, 17 et 18
M. SANVISEN Henri bureaux de vote n° 13, 14 et 15

Saint-Fons

M. N’GOMA Christophe
liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. PION René bureaux de vote n° 3, 4 et 5

M. VACHER Bernard bureaux de vote n° 6, 7 et 8
Mme NEVEU Claudette bureaux de vote n° 9, 10 et 11

Saint-Genis-Laval

M. RAGINEL Didier
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

M. SIBILLE Bernard bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8 et 9

M. PORRETTA Pierre
bureaux de vote n° 10, 11, 12, 13 et
14

Saint-Genis-les-Ollières

Mme OGIER Suzanne née BISSARDON 
liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. SINAY Michel bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Saint-Germain-au-Mont
d’Or

Mme ROTIVAL Yvonne née ROLIN liste générale + 3 bureaux de vote

Saint-Priest

Mme GARCIA Francine
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

Mme DESCHAMPS Pierrette née 
CHAUDET

bureaux de vote n° 5, 6, 7 et 8

Mme ALLEMAND Sylvie bureaux de vote n° 9, 10, 11 et 12
M. TERTRE Daniel bureaux de vote n° 13, 14, 15 et 16

M. MOISSARD Christophe bureaux de vote n° 17, 18, 19 et 20
Mme ZANETTE Lucienne bureaux de vote n° 21, 22, 23 et 24

Mme LODI-CHEMAIN Brigitte née 
THOMAS

bureaux de vote n° 25, 26, 27 et 28

M. SPENDRA Hervé bureaux de vote n° 29, 30, 31 et 32

Saint-Romain-au-Mont
d’Or

Mme GOLFIER Nicole née REYNAUD bureau de vote unique

Tassin-la-Demi Lune
Mme BABEY Danièle née PIANAZZI

Liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7

Mme LEMONON Lucette née KALIFA
bureaux de vote n° 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14 et 15

La-Tour-de-Salvagny M. JANISHON Jacky liste générale + 3 bureaux de vote

Vaulx-en-Velin

Mme LIOZON Laurence
liste générale + bureaux de vote n°
9 et 10

M. CHAUSSONERIE Jean-Maurice bureaux de vote n° 3 et 17

M. MIZONY Michel bureaux de vote n° 13 et 15
Mme VIANO Isabelle bureaux de vote n° 7 et 8

M. KRAIEM Mourad bureaux de vote n° 4 et 12
M. CLAMARON Laurent bureaux de vote n° 5 et 11

M. BECAVIN Vincent bureaux de vote n° 1 et 14
M. CAILLOT Thierry bureaux de vote n° 2 et 20

Mme DARNAND Monique bureaux de vote n° 6 et 18
Mme DARNAND Sandrine bureaux de vote n° 16 et 19
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Vénissieux

Mme PINTUREAU Sylvie née GARATE
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7

M. DELEGUE Jean-Louis
bureaux de vote n° 8, 9, 10, 11, 12
et 13

M.MERMIER Michel
bureaux de vote n° 14, 15, 16, 17 et
18

M. THIVILLIER Henri bureaux de vote n° 19, 20, 21 et 22 

Mme PATUZZI Germaine née ORSSAUD bureaux de vote n° 23, 24 et 25
Mme CHAUSSINAND Georgette née 
POURRADE

bureaux de vote n° 26, 27, 28 et 29

Vernaison M. GAILLARD René
liste générale + 3 bureaux de vote

Villeurbanne

Mme MALVIGUE Henna bureau n° 110, 111, 112 et 113

Mme BONNOT Christine bureau n° 120 et 121
M. CLUZEAU Bernard bureau n° 130 et 131

Mme DUPRE Noëlle née LAUPRETRE bureau n° 140, 141, 142 et 143
M. PERROTON Richard bureau n° 150, 151 et 152

Mme KORRICHI Solange Bureau n° 160 et 161
M. MAULET Gérard bureau n° 170, 171 et 315

M. GAVEGLIA Pio bureau n° 180 et 181
Mme AUDOUARD Françoise 
née MOUSSET

bureau n° 190, 191, 330 et 331

M. ODIARD Maurice bureau n° 195 et 196
M. PECHEUR Paul bureau n° 210, 211, 212 et 213

M. TESTA Jérémy bureau n° 220, 221, 222, 223 et 224
Mme Jacqueline ALZERAH née 
ASSOULINE

bureau n° 230, 231, 232, 233, 250,
251 et 252

Mme MONTORIER Micheline bureau n° 240, 241, 242 et 243
M. CAPEZZONE Bernard bureau n° 253 et 254

Mme BOUFFETTE Armide bureau n° 260, 261 et 262
M. REGNAULT Jean-Paul bureau n° 270, 271 et 272

Mme Jacqueline MAZET née XAVIER bureau n° 310, 311, 340, 341 et 343
Mme ROUSSET Danielle née VICAT bureau n° 320, 321, 322 et 323

Mme CHEVALIER Christiane née BERSOT bureau n° 350, 351 et 352

M. JUILLARD Michel bureau n° 360, 361, 362 et 363

Mme POMPILIO Paulette bureau n° 370, 371 et 380

M. MORIN Patrick bureau n° 390, 391 et 392
Mme Anne-Marie BARRIAC née CAMBOT liste générale

Article  2 :  Cet  arrêté  abroge l’arrêté  n°  69-2016-10-18-003 du 18 octobre  2016 portant  désignation des
délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables de l’établissement et de
la révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Lyon dans  un délai  de deux mois  à  compter  de sa  publication  au recueil  des  actes  administratifs  de la
Préfecture du Rhône.
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Article 4 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances et
les maires de l’arrondissement de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif.

                  
Lyon, le 4 novembre 2016
Signé : Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction régionale des ressources
humaines

Service départemental d’action sociale

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
N° PREF_DRRH_SDAS_2016_10_07_002

modifiant la liste des correspondants de l’action sociale dans le département du Rhône

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre
National du Mérite,

VU la  loi  n° 83-634 du  13 juillet  1983 modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,  notamment  son
article 9,

VU le décret n° 2013-1243 du 23 décembre 2013 portant transfert des corps des délégués et inspecteurs au permis de
conduire et à la sécurité routière au ministère de l’Intérieur, 

VU l’arrêté ministériel en date du 16 septembre 1992 modifié (par les arrêtés des 23 septembre 1996 et 6 avril 1999)
relatif à la Commission Départementale d’Action Sociale et au réseau départemental d’action sociale du ministère de
l’Intérieur et de la Sécurité Publique, notamment ses articles 27 et 28,

VU l’arrêté  ministériel  N° NOR/INT/A/07/30085/A en  date  du  31 décembre  2007  relatif  aux  correspondants  de
l’Action Sociale du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales,

VU l’arrêté ministériel N° IOC/A/112/5270/A en date du 28 septembre 2011 relatif aux commissions locales d'action
sociale,

VU la circulaire ministérielle N° NOR/INT/A/07/00130/C du 31/12/2007 précisant les conditions de mise en œuvre de
la  réforme  relative  aux  correspondants  de  l’Action  Sociale  du  ministère  de  l’Intérieur,  de  l’Outre-Mer  et  des
Collectivités Territoriales,

VU la circulaire ministérielle N° INT/K/13/00193/C du 3/06/2013 précisant les formalités d’établissement de la lettre
de mission du correspondant de l’action sociale,

VU  la nécessité de renouveler les correspondants de l’action sociale sur les sites du  commissariat de police du 2e

arrondissement de LYON, du commissariat de police du 9e arrondissement de LYON, du commissariat de police
de VILLEURBANNE, du Service de nuit (SDN) à l’Hôtel de police Marius Berliet, de la CRS autoroutière Rhône-
Alpes-Auvergne (CARAA) à CHASSIEU, de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports
et de la cohésion sociale (DRDJSCS) (pour les agents relevant du ministère de l’Intérieur y étant affectés),

VU les avis émis par les Chefs de service concernés sur les candidatures aux fonctions de correspondant d’action
sociale,

VU le procès-verbal de la Commission locale d’action sociale qui s’est réunie en séance plénière le 1er juillet 2016,

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69 419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel 69 003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la Préfecture du Rhône,

ARRÊTE

Article 1
L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n° 69-2016-04-04-003 du 4 avril 2016 est remplacée par le tableau annexé au présent
arrêté.

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal administratif de Lyon, dans les conditions fixées aux articles
R421-1 à R421-7 du code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter du lendemain de sa parution
au recueil des actes administratifs.

Article 3
Le Président de la Cour Administrative d’Appel de Lyon
Le Préfet, Secrétaire Général, Préfet Délégué pour l’Égalité des Chances de la Préfecture du Rhône
Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité
Le Commandant de la Région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
La Directrice de l’École Nationale Supérieure de la Police de SAINT-CYR-AU-MONT-D’OR
Le Directeur Zonal des CRS Sud-Est
Le Directeur Interrégional de la Police Judiciaire
Le Directeur Zonal de la Sécurité Intérieure
Le Sous-directeur chargé de la Police Technique et Scientifique
Le Directeur Zonal de la Police Aux Frontières Sud-Est
La Directrice du Laboratoire de Police Scientifique de Lyon
La Déléguée Interrégionale au Recrutement et à la Formation Sud-Est
Le Chef de la Délégation de l’Inspection Générale de la Police Nationale à LYON
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales
Le Sous-Préfet de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE
Le Président du Tribunal Administratif de Lyon
Le Directeur Départemental des Territoires du Rhône
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Rhône
La Directrice Départementale de la Protection des Populations du Rhône

sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera affiché dans chaque service
relevant de l’action sociale du ministère de l’Intérieur.

Fait à Lyon, le 

     Le Préfet,
     Secrétaire Général,
     Préfet délégué pour l’égalité des chances

Xavier INGLEBERT
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Unité départementale du Rhône 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTÉ DIRECCTE-UD69_TRAVAIL_2016_11_04_06 
portant affectation des agents de contrôle dans les  unités de contrôle  

et gestion des intérims 

Le Responsable de l’Unité départementale du Rhône d e la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation,  du Travail et de l’Emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection 
du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de 
contrôle de l'inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, 
entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l'arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de Monsieur Philippe 
NICOLAS, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision du 3 juillet 2015 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection du travail pour la région de Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 19 septembre 2016 de Monsieur le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences 
générales à M. Jean-Daniel CRISTOFORETTI, responsable de l’unité départementale du 
Rhône ; 
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ARRÊTE 

Article 1  : Le directeur-adjoint du travail inspectant, les inspecteurs et les contrôleurs du 
travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail 
dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de 
contrôle du département du Rhône. 
 
Unité de contrôle 1, Lyon-Centre, 8-10 rue du NORD 69100 Villeurbanne  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Martine LE LY, directrice adjointe du travail 
 
Section 1 PICARD Esther Inspectrice du travail 
Section 2 FEYEUX Philippe Inspecteur du travail 

Section 3 LOUIS Joël Directeur adjoint du travail 
inspectant 

Section 4 LAGER Frédérique Contrôleur du travail 
Section 5 ELLUL Catherine Contrôleur du travail 
Section 6 EL GALAI Anissa Contrôleur du travail 
Section 7 VERDET Brigitte Contrôleur du travail 
Section 8 CROUZET Martin Contrôleur du travail 
Section 9 GIRERD Chantal Inspectrice du travail 
Section 10 BLANC Caroline Inspectrice du travail 
Section 11 GOUFFI Schérazade Contrôleur du travail 
Section 12 LITAUDON Béatrice Contrôleur du travail 
Section 13 PERRAUX Françoise Contrôleur du travail 

 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest, 8-10 rue du N ORD 69100 Villeurbanne  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Sylvie BUI SAN, directrice adjointe du travail 
 
Section 14 GIMENEZ Mélanie Inspectrice du travail 

Section 15 TALON Annick Contrôleur du travail 

Section 16 BROCARD Françoise Inspectrice du travail 

Section 17 VIOSSAT Isabelle  Contrôleur du travail 

Section 18 MONNIER-AYMARS Marceline Contrôleur du travail 

Section 19 MERET Martine Inspectrice du travail 

Section 20 GILLES-LAPALUS Anne Contrôleur du travail 

Section 21 GUBIAN Corinne Contrôleur du travail 

Section 22 GENIN Bernard Contrôleur du travail 

Section 23 BA Malick Contrôleur du travail 

Section 24 PEYSSONNEAUX Anne Inspectrice du travail 

Section 25 LEYGNAC Yolande Contrôleur du travail 
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Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne, 8-10 rue du  NORD 69100 Villeurbanne  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Nathalie B LANC, directrice-adjointe du 
travail 
 
Section 26 LACHAIZE Pascal Contrôleur du travail 
Section 27 LHOMMEE Valérie Inspectrice du travail 
Section 28 MIRAD Hourya Inspectrice du travail 
Section 29 LONGIN Marie-Pierre Inspectrice du travail 
Section 30 COPONAT Marie-Pierre Contrôleur du travail 
section 31 TOURRENC-ROLLAND Yannick Contrôleur du travail 
Section 32 
Sauf BAYER 
CROPSCIENCES 
sis 14-20 rue 
Pierre Baizet 
Lyon 09 

METAXAS Alexandre Contrôleur du travail 

Section 33 
et BAYER 
CROPSCIENCES 
sis 14-20 rue 
Pierre Baizet 
Lyon 09 

GATIER Corinne Inspectrice du travail 

Section 34 BONNET Jean-Michel Inspecteur du travail 
Section 35 MARTIN Guillemette Contrôleur du travail 
Section 36 BENABDALLAH Aziza Inspectrice du travail 
Section 37 VACANT  
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est, 8-10 rue du NORD 69100 Villeurbanne  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Marie-Fran ce DUPOUX, directrice adjointe 
du travail, jusqu’au 16 octobre 2016 
 
Section 38 à l’exception de SAMSON 
REGULATION, 1-3, rue J. Corona BP140 
69512 VAULX-EN-VELIN 

MAUPOINT Marie-Pierre Inspectrice du travail 

Section 39 GOUTELLE Kevin Contrôleur du travail 
Section 40 LIEFFROY Annie Inspectrice du travail 
Section 41 MILCENT Mathilde  Inspectrice du travail 
Section 42 et SAMSON REGULATION 
1-3, rue J. Corona BP140 69512 VAULX-
EN-VELIN 

SAZ Annabelle Inspectrice du travail 

Section 43 MERZOUGUI Sabah Contrôleur du travail 
Section 44 TONNAIRE Anne-Line Inspectrice du travail 
Section 45 MINARDI Christine Inspectrice du travail 
Section 46 
Et les établissements suivants : 
ROBERT BOSCH France, 41 Boulevard 
Marcel Sembat,69631 VENISSIEUX 
Cedex 

LECLERC Anne-Lise Inspectrice du travail 

Section 47 
Sauf les établissements suivants : 
ROBERT BOSCH France, 41 Boulevard 
Marcel Sembat, 69631 VENISSIEUX 
Cedex 

MICHAUT Gaëlle Inspectrice du travail 

Section 48 PERON Anne-Lise Inspectrice du travail 
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Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture,  
Domiciliée :  
pour les sections 50, 57, 58, 59 : 8-10 rue du NORD  69100 Villeurbanne  
pour les sections 49, 51, 52, 53, 54, 55, 56 :  70 rue des chantiers du Beaujolais à 
LIMAS 
Responsable de l'unité de contrôle : VACANT 
 
Section 49 VITTI Myriam Contrôleur du travail 
Section 50 BARTHELEMY Philippe Inspecteur du travail 
Section 51 DUFOUR Florence Inspectrice du travail 
Section 52 PAYA Marie-Noëlle Contrôleur du travail 
Section 53 JORDAN Maithe Inspectrice du travail 
Section 54 LORENTZ Davy Inspecteur du travail 
Section 55 METAXAS Denis Inspecteur du travail 
Section 56 CANIZARES  Marie-José Contrôleur du travail 
Section 57  TYRODE Dominique Contrôleur du travail 
Section 58  VACANT  
Section 59  DUNEZ Alain Inspecteur du travail 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports, 8-10 rue du NORD 69100 Villeurbanne  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Sylvie GAU THIER, directrice-adjointe du 
travail 
 
Section 60 BOUCHON Christelle Contrôleur du travail 
Section 61 VIRIEUX Sandrine Contrôleur du travail 
Section 62 GOURC Gilles Inspecteur du travail 
Section 63 JUSTO Hugo Contrôleur du travail 
Section 64 PAPASTRATIDIS Anne-Laure Contrôleur du travail 
Section 65 DUFOUR-GRUENAIS Ian Inspecteur du travail 
Section 66 LEGRAND Fanette  Inspectrice du travail 
Section 67 SOLTANE Aïcha Contrôleur du travail 
Section 68 ABADIE Alexandra Inspectrice du travail 
Section 69 AFFRE Thierry Inspecteur du travail 
 
Article 2  : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail ou d’un directeur-adjoint du travail inspectant sont confiés aux inspecteurs du travail et 
directeur-adjoint du travail inspectant mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 

Section Pouvoir de décision administrative 
Section 4 Directeur-adjoint du travail inspectant de la section 3 
Section 5 L’inspecteur du travail de la section 34 
Section 6 L’inspecteur du travail de la section 2 
Section 7 L’inspectrice du travail de la section 46  
Section 8 L’inspecteur du travail de la section 29 
Section 11 Directeur-adjoint du travail inspectant de la section 3 
Section 12 L’inspecteur du travail de la section 9 
Section 13 L’inspecteur du travail de la section 47 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4. 
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Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Section Pouvoir de décision administrative 

Section 15 L’inspecteur du travail de la section 14 

Section 17 L’inspecteur du travail de la section 16 

Section 18 L’inspecteur du travail de la section 16 

Section 20 L’inspecteur du travail de la section 14 

Section 21 L’inspecteur du travail de la section 38 

Section 22 L’inspecteur du travail de la section 24 

Section 23 L’inspecteur du travail de la section 24 

Section 25 L’inspecteur du travail de la section 45 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4. 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne 

Section Pouvoir de décision administrative 
Section 26 L’inspecteur du travail de la section 29 
Section 30 L’inspecteur du travail de la section 27 
Section 31 L’inspecteur du travail de la section 27 
Section 32 L’inspecteur du travail de la section 33 
Section 35 L’inspecteur du travail de la section 34 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4. 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est  
 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 39 à l’exception de la plateforme de 
préparation et de distribution du courrier, sise 19 
rue Louis Saillant 69511 Vaulx en Velin cedex 

L’inspecteur du travail de la section 40  

Plateforme de préparation et de distribution du 
courrier, sise 19 rue Louis Saillant 69511 Vaulx en 
Velin cedex 

L’inspecteur du travail de la section 38 

Section 43 L’inspecteur du travail de la section 44  
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4. 
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Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 49 L’inspecteur du travail de la section 51 
Section 52 L’inspecteur du travail de la section 54 
Section 56  L’inspecteur du travail de la section 55 
Section 57 L’inspecteur du travail de la section 59 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4. 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports 
 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 60 L’inspecteur du travail de la section 62  
Section 61 L’inspecteur du travail de la section 68  
Section 63 L’inspecteur du travail de la section 48  
Section 64 L’inspecteur du travail de la section 69  
Section 67 L’inspecteur du travail de la section 68 

 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4. 
 

Article 3  : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le 
contrôle de tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas 
assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail ou directeur-adjoint 
du travail inspectant mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 

Unité de contrôle n°1, Lyon-Centre :  

 

Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  
Section 4 Le directeur adjoint inspectant de la section 3 
Section 6 L’inspecteur du travail de la section 2 
Section 7 L’inspectrice du travail de la section 46 
Section 8 L’inspecteur du travail de la section 29 
Section 13 L’inspecteur du travail de la section 47 

 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 

Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  
Section 15 L’inspecteur du travail de la section 14 
Section 17 L’inspecteur du travail de la section 16 
Section 18 L’inspecteur du travail de la section 16 
Section 21 L’inspecteur du travail de la section 38 
Section 22 L’inspecteur du travail de la section 24 

Section 25 L’inspecteur du travail de la section 45 
 

En cas d'absence ou d'empêchement d’un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
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Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne 
 

Section Contrôle établissements d’au moins 50 salariés 

Section 30 L’inspecteur du travail de la section 27 

Section 31 L’inspecteur du travail de la section 27 
 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est, 
 

Section Contrôle établissements d’au moins 
50 salariés 

Section 39 à l’exception de la plateforme de 
préparation et de distribution du courrier, sise 19 
rue Louis Saillant 69511 Vaulx en Velin cedex 

L’inspecteur du travail de la section 40  

Plateforme de préparation et de distribution du 
courrier, sise 19 rue Louis Saillant 69511 Vaulx en 
Velin cedex 

L’inspecteur du travail de la section 38 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture  

Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  
Section 49 L’inspecteur du travail de la section 51 
Section 52 L’inspecteur du travail de la section 54 
Section 56  L’inspecteur du travail de la section 55 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
Article 4 :  
 
Le directeur de l’unité départementale du Rhône désigne les agents de contrôle suivants 
pour assurer les intérims des sections mentionnées ci-dessous : 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne  

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 37 L’inspectrice du travail 
de la section 36 

L’inspectrice du travail 
de la section 36 

L’inspectrice du travail 
de la section 36 

 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est 
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 43 L’inspecteur du travail 
de la section 44 

L’inspecteur du travail 
de la section 44  

L’inspecteur du travail 
de la section 44  
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L’intérim du responsable de l’unité de contrôle Rhône-Centre-Est est assuré par la 
responsable d’unité de contrôle de LYON-VILLEURBANNE du 16 octobre 2016 jusqu’au 4 
novembre 2016, puis par la responsable d’unité de contrôle de Rhône-Sud-Ouest du 5 
novembre au 2 décembre 2016, puis par la responsable de l’unité de contrôle de Rhône-
Transports du 3 au 31 décembre 2016.  
 

Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture  
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 58 
Le contrôleur de la 
section 57 jusqu’au 30 
novembre 2016 

L’inspecteur du travail 
de la section 50  

Le contrôleur de la 
section 57 jusqu’au 30 
novembre 2016 

Section 58 

L’inspecteur du travail 
de la section 50 à 
compter du 1er 
décembre 2016 

L’inspecteur du travail 
de la section 50 à 
compter du 1er 
décembre 2016 

L’inspecteur du travail 
de la section 50 à 
compter du 1er 
décembre 2016 

 

La responsable de l’unité de contrôle 1 LYON-CENTRE, Madame Martine LELY assure 
l’intérim de l’unité de contrôle 5 Rhône-Nord-et-Agriculture jusqu’au 31 décembre 2016. 
 
Article 4 bis:  
 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à 
l’article 1 du présent arrêté, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 

1. Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 
 

1.1. Intérim du directeur-adjoint du travail inspectant et des inspecteurs du 
travail (compétences spécifiques en matière de déci sions administratives) : 
 

Directeur -adjoint 
inspectant, Inspecteur du 

travail 
Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

l'inspectrice du travail de la 
section 1, Esther PICARD 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2, 
Philippe FEYEUX 

le directeur-
adjoint inspectant 
de la section 3, 
Joël LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
9,  
Chantal GIRERD 

l’inspectrice du 
travail de la section 
10,  
Caroline BLANC 

l'inspecteur du travail de la 
section 2, Philippe FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1,  
Esther PICARD 

le directeur-
adjoint inspectant 
de la section 3, 
Joël LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
9,  
Chantal GIRERD 

l’inspectrice du 
travail de la section 
10,  
Caroline BLANC 

le directeur-adjoint 
inspectant  de la section 3, 
Joël LOUIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2, 
Philippe FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9, 
Chantal GIRERD 

l’inspectrice du 
travail de la section 
10, Caroline 
BLANC 

l'inspectrice du 
travail de la section 
1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du travail de la 
section 9, Chantal GIRERD 

l’inspectrice du 
travail de la 
section 10, 
Caroline BLANC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1,  
Esther PICARD 

le directeur-adjoint 
inspectant  de la 
section 3,  
Joël LOUIS 

l'inspecteur du travail 
de la section 2,  
Philippe FEYEUX 

l’inspectrice du travail de la 
section 10, Caroline BLANC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9, 
Chantal GIRERD 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2, 
Philippe FEYEUX 

le directeur-adjoint 
inspectant  de la 
section 3,  
Joël LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
1,  
Esther PICARD 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.1, 3.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
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1.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  

Contrôleur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8, 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8, 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
El GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8, 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8, 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8, 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa EL 
GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
13, 
Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur 
du travail de 
la section 7, 
Brigitte 
VERDET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 4, 
Frédérique 
LAGER 

le contrôleur 
du travail de 
la section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le contrôleur 
du travail de 
la section 6, 
Anissa  
EL GALAI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 8, 
Martin 
CROUZET 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
11, 
Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
12, Béatrice 
LITAUDON 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
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1.3. : Intérim du directeur-adjoint inspectant, des inspec teurs du travail et des 
contrôleurs du travail (compétences générales)  

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Centre, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Lyon-Centre, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports. 
 

2. Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 
2.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 

de décisions administratives) :  
 

Inspecteur du travail  Intérim 1  Intérim 2  Intérim 3  
l'inspectrice du travail de la section 14, 
Mélanie GIMENEZ 

l'inspectrice du 
travail de la section 
16, Françoise 
BROCARD 

l'inspectrice du 
travail de la section 
19, Martine MERET 

l'inspectrice du travail de 
la section 24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

l'inspectrice du travail de la section 16, 
Françoise BROCARD 

l'inspectrice du 
travail de la section 
14, Mélanie 
GIMENEZ 

l'inspectrice du 
travail de la section 
24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

l'inspectrice du travail de 
la section 19, Martine 
MERET 

l'inspectrice du travail de la section 19, 
Martine MERET 

l'inspectrice du 
travail de la section 
24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

l'inspectrice du 
travail de la section 
14, Mélanie 
GIMENEZ 

l'inspectrice du travail de 
la section 16, Françoise 
BROCARD 

l'inspectrice du travail de la section 24, 
Anne PEYSSONNEAUX 

l'inspectrice du 
travail de la section 
19,  
Martine MERET 

l'inspectrice du 
travail de la section 
16, Françoise 
BROCARD 

l'inspectrice du travail de 
la section 14, Mélanie 
GIMENEZ 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
 

2.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  
 

Contrôleur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 
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Contrôleur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
15, Annick 
TALON 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
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2.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) :  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 

3. Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne  
 
3.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 

de décisions administratives) :  
 

Inspecteur du 
travail interim 1 intérim 2 intérim 3 intérim 4 intérim 5 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 27, Valérie 
LHOMMEE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Marie-Pierre 
LONGIN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Corinne 
GATIER 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 28 
Hourya 
MIRAD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, Marie-
Pierre LONGIN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 27, 
Valérie 
LHOMMEE 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Corinne 
GATIER 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 28 
Hourya 
MIRAD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Corinne GATIER 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 27, 
Valérie 
LHOMMEE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Marie-Pierre 
LONGIN 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 28 
Hourya 
MIRAD 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, Jean-
Michel BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 27, 
Valérie 
LHOMMEE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Marie-Pierre 
LONGIN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Corinne 
GATIER 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 28 
Hourya 
MIRAD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Marie-Pierre 
LONGIN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Corinne 
GATIER 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 27, 
Valérie 
LHOMMEE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 28 
Hourya 
MIRAD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 Hourya 
MIRAD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Corinne 
GATIER 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Marie-Pierre 
LONGIN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 27, 
Valérie 
LHOMMEE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspecteur 
du travail de 
la section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
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3.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  

 

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

le contrôleur du travail de 
la section 26, Pascal 
LACHAIZE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 30, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

le contrôleur du 
travail de la 
section 31, 
Yannick 
TOURRENC-
ROLLAND 

le contrôleur du 
travail de la 
section 32, 
Alexandre 
METAXAS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 35, 
Guillemette 
MARTIN 

le contrôleur du travail de 
la section 30, Marie-
Pierre COPONAT 

le contrôleur du 
travail de la 
section 26, 
Pascal 
LACHAIZE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 32, 
Alexandre 
METAXAS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 35, 
Guillemette 
MARTIN 

le contrôleur du 
travail de la 
section 31, 
Yannick 
TOURRENC-
ROLLAND 

le contrôleur du travail de 
la section 31, Yannick 
TOURRENC-ROLLAND 

le contrôleur du 
travail de la 
section 32, 
Alexandre 
METAXAS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 35, 
Guillemette 
MARTIN 

le contrôleur du 
travail de la 
section 26, 
Pascal 
LACHAIZE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 30, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

le contrôleur du travail de 
la section 32, Alexandre 
METAXAS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 31, 
Yannick 
TOURRENC-
ROLLAND 

le contrôleur du 
travail de la 
section 26, 
Pascal 
LACHAIZE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 30, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

le contrôleur du 
travail de la 
section 35, 
Guillemette 
MARTIN 

le contrôleur du travail de 
la section 35, Guillemette 
MARTIN 

le contrôleur du 
travail de la 
section 26, 
Pascal 
LACHAIZE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 30, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

le contrôleur du 
travail de la 
section 31, 
Yannick 
TOURRENC-
ROLLAND 

le contrôleur du 
travail de la 
section 32, 
Alexandre 
METAXAS 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 
 

3.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) :  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
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4. Unité de contrôle 4, RHONE-CENTRE-EST :  

4.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) :  

 
Inspecteur 
du travail intérim 1 intérim 2 intérim 3 intérim 4 intérim 5 intérim 6 intérim 7 intérim 8 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 47,  
Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
44,  
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
48,  
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
41, Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
40, Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 40, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 47, 
Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
38, Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
45, Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
46, Anne-
Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
41, Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 47, 
Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
38, Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
40, Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
41, Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
48, Anne-
Lise PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
47, Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
41, Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
48, Anne-
Lise PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
40, Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 38, 
Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 47, 
Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
46, Anne-
Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
48, Anne-
Lise PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
41, Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
40, Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 47, 
Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 38, 
Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
40, Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
48, Anne-
Lise PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
41, Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 47, 
Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 38, 
Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
48, Anne-
Lise 
PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
41, Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 40, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 41, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 47, 
Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
38, Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
40, Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 40, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice 
du travail 
de la 
section 42, 
Annabelle 
SAZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 44, 
Anne-Line 
TONNAIRE 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
47, Gaelle 
MICHAUT 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 
46, Anne-
Lise 
LECLERC 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 41, 
Mathilde 
MILCENT 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
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4.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  
 

Contrôleur du travail  Intérim 1 

le contrôleur du travail 
de la section 39, 
Kevin GOUTELLE 

l'inspectrice du travail 
de la section 40, 
Annie LIEFFROY 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 3.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 

4.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) :  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Centre-Est, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
 

5. Unité de contrôle 5, RHONE-NORD-et-AGRICULTURE :   
 

5.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) : 

 

Inspecteur du travail intérim 1 intérim 2 intérim 3 intérim 4 intérim 5 

l'inspecteur du travail de la 
section 50, Philippe 
BARTHELEMY 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, Alain 
DUNEZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice du travail de la 
section 51, Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, Denis 
METAXAS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 50, 
Philippe 
BARTHELEMY 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, Alain 
DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du travail de la 
section 54, Davy LORENTZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, Denis 
METAXAS 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 50, 
Philippe 
BARTHELEMY 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, Alain 
DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du travail de la 
section 55, Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, Alain 
DUNEZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 50, 
Philippe 
BARTHELEMY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du travail de la 
section 59, Alain DUNEZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 50, 
Philippe 
BARTHELEMY 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, Denis 
METAXAS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice du travail de la 
section 53, Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, Denis 
METAXAS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 50, 
Philippe 
BARTHELEMY 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Transports selon 
les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 6.1 du présent 
article. 
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5.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) : 
 

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 

le contrôleur de la section 49, Myriam 
VITTI 

le contrôleur de la section 
56, Marie-José 
CANIZARES 

le contrôleur de la section 
52, Marie-Noelle PAYA 

l'inspectrice du travail de la 
section 51, Florence 
DUFOUR 

le contrôleur de la section 52, Marie-
Noelle PAYA 

le contrôleur de la section 
49, Myriam VITTI 

le contrôleur de la section 
56, Marie-José 
CANIZARES 

l'inspecteur du travail de la 
section 54, Davy 
LORENTZ 

le contrôleur de la section 56, Marie-
José CANIZARES 

le contrôleur de la section 
52, Marie-Noelle PAYA 

le contrôleur de la section 
49, Myriam VITTI 

l'inspecteur du travail de la 
section 55, Denis 
METAXAS 

le contrôleur de la section 57, 
Dominique TYRODE 

l'inspecteur du travail de la 
section 59, Alain DUNEZ 

l'inspecteur du travail de la 
section 50, Philippe 
BARTHELEMY 

 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Transports selon 
les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 3.2, 4.2, 6.2 du présent 
article. 
 

5.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-Agriculture , son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle 
de l’unité de contrôle Rhône-Nord-et-Agriculture , à défaut par un agent de contrôle des 
unités de contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, 
Rhône-Transports. 
 

6. Unité de contrôle 6, RHONE-TRANSPORTS :  
 

6.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) :  

 
Inspecteur du travail  Intérim 1  Intérim 2  Intérim 3  Intérim 4  

l'inspecteur du travail de la section 62, 
Gilles GOURC 

l'inspectrice du 
travail de la section 
68, Alexandra 
ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la section 
69 Thierry AFFRE 

l'inspecteur du 
travail de la section 
65, Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
66, Fanette 
LEGRAND 

l’inspecteur du travail de la section 69 
Thierry AFFRE 

l'inspecteur du 
travail de la section 
65, Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspecteur du 
travail de la section 
62, Gilles GOURC 

l'inspectrice du 
travail de la section 
68, Alexandra 
ABADIE 

l'inspectrice du 
travail de la section 
66, Fanette 
LEGRAND 

l'inspecteur du travail de la section 65, 
Ian DUFOUR-GRUENAIS 

l’inspecteur du 
travail de la section 
69 Thierry AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la section 
68, Alexandra 
ABADIE 

l'inspecteur du 
travail de la section 
62, Gilles GOURC 

l'inspectrice du 
travail de la section 
66, Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du travail de la section 68, 
Alexandra ABADIE 

l'inspecteur du 
travail de la section 
62, Gilles GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la section 
65, Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

l’inspecteur du 
travail de la section 
69 Thierry AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la section 
66, Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du travail de la section 66, 
Fanette LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la section 
68, Alexandra 
ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la section 
69 Thierry AFFRE 

l'inspecteur du 
travail de la section 
62, Gilles GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la section 
65, Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 du 
présent article. 
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6.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) : 
 

contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

le contrôleur du travail de 
la section 60, Christelle 
BOUCHON 

le contrôleur du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

le contrôleur du 
travail de la 
section 67, Aicha 
SOLTANE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

le contrôleur du travail de 
la section 61, Sandrine 
VIRIEUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

le contrôleur du 
travail de la 
section 67, Aicha 
SOLTANE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 60, 
Christelle 
BOUCHON 

le contrôleur du travail de 
la section 63, Hugo 
JUSTO 

le contrôleur du 
travail de la 
section 67, Aïcha 
SOLTANE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 60, 
Christelle 
BOUCHON 

le contrôleur du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

le contrôleur du travail de 
la section 67, Aicha 
SOLTANE 

le contrôleur du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 60, 
Christelle 
BOUCHON 

le contrôleur du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

le contrôleur du travail de 
la section 64, Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

le contrôleur du 
travail de la 
section 60, 
Christelle 
BOUCHON 

le contrôleur du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

le contrôleur du 
travail de la 
section 63, hugo 
JUSTO 

le contrôleur du 
travail de la 
section 67, Aïcha 
SOLTANE 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 du 
présent article. 
 

6.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail  
(compétences générales) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Transports, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Transports, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-
Agriculture. 
 
 
Article 4 ter : Intérim des responsables d’unité de  contrôle  

 

1. Intérim d’une section :  
 
En cas de circonstances exceptionnelles, le directeur de l’unité départementale du Rhône 
désigne un responsable d’unité de contrôle pour effectuer l’intérim d’un agent absent. 
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2. Intérim des responsables d’unité de contrôle 

 

Responsable d'unité de 
contrôle Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 

Martine LELY,  
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

Sylvie BUISAN,  
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest 

Nathalie BLANC,  
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Transports 

Sylvie BUISAN,  
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest 

Martine LELY,  
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Transports 

Nathalie BLANC,  
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne 

Nathalie BLANC,  
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Transports 

Martine LELY,  
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

Sylvie BUISAN,  
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest 

Sylvie GAUTHIER, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Transports 

Sylvie BUISAN,  
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest 

Nathalie BLANC, 
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne 

Martine LELY,  
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

 
Article 5  :  
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions 
d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'unité départementale à laquelle est 
rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés. 
 
Article 6  : L’arrêté 2016_10_25_05 du 25 octobre 2016 est abrogé. 
 
Article 7 :  Le responsable de l’unité départementale du Rhône de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 04 novembre 2016 
 
Le Responsable de l’unité départementale 
du Rhône de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Daniel CRISTOFORETTI 
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